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Offrir l'avion présidentiel pour permettre au Président Zelensky 
d'obtenir la livraison de chars et munitions, bientôt  d'avions , 
c'est  œuvrer pour la Paix ?
Il a bien changé le rameau d’olivier de la Co!ombe !

L’ÉDITO     Mais …         
Inflation alimentaire       

Les prix du panier 
ont  bondi de 6,7 % 
en 3 mois. Depuis 
fin février, les tarifs 
des 31 produits du 
quotidien que nous 

(Le Parisien)  avons analysés ont 
continué à flamber. Il faut aujourd’hui
débourser 122 euros pour acheter ce 
qui coûtait seulement 100 euros, il y a 
un  peu plus d' un an.Mais.... tout va 
bien se réjouit Bruno  Le Maire , l'in-
flation tombe à 5.1%  au mois de mai !

  PLUS FACILE A DÉPLACER   QU’A RELOGER !
À l’approche des Jeux Olympiques,  le gouverne-
ment veut inciter des milliers de sans-abri, princi-
palement des migrants, à quitter la   région pari-
sienne pour la province, arguant de la baisse du
nombre d’hôtels prêts à les héberger. 

CA PENCHE A TRIBORD
Macron parle de « décivilisation » pour évoquer

les violences. C'est un concept fumeux inventé par
l'écrivain d'extrême droite Renaud Camus, déjà in-
venteur de l'idéologie raciste du « grand rempla-

cement ». 

CHASSE A LA FRAUDE FISCALE
Et sinon, des cadres du ministère du Travail de

Dussopt animent des formations payantes dans un
organisme privé pour apprendre aux patrons à

gruger l’inspection du travail.
Association de malfaiteurs !

 La France, ce pays qui rend La vie  pLus douce
aux miLLiardaires !

La France, ce pays qui rend la vie toujours plus douce aux milliardaires
Ce n’est pas par hasard qu’Emmanuel Macron a gagné son surnom de présidentdes « super-
riches ». L’économiste Gabriel Zucman, mondialement reconnu pourses travaux sur l’évasion
fiscale, ne cesse de le répéter : « Les milliardaires français ne paient presque plus d’impôt sur
le revenu. Si vous regardez les 370 ménages aux revenus les plus élevés, leur taux effectif d’im-
pôt sur le revenu est de l’ordre de 2 %. ». Ainsi, les 37 familles les plus riches de France ne se-
raient assujetties qu’au taux ridicule de 0,26 % de leurs revenus économiques !
Parmi les raisons avancées, figure la politique fiscale d’Emmanuel Macron, lequel n’a eu de
cesse, depuis son accès au pouvoir, de rendre la vie encore plus douce aux milliardaires. La
transformation de l’ISF en IFI (impôt sur la fortune immobilière) et la création du prélèvement
forfaitaire (PFU, dit flat tax) sur les dividendes  ont dopé les comptes en banque des plus for-
tunés.
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Si vous êtes perdu, en panne...
et que votre portable soit presque à court de batterie (ou n’a pas de signal)

Faites une manipulation qui peut vous sauver la mise voire la vie !

Avant de manquer complètement de batterie, changer le message de la boîte vocale de
votre téléphone par un message qui donnera votre position, l’heure, la date et votre si-
tuation ( perdu, en panne de voiture, d’essence, blessé,,,,) et tout autres infos qui
permettront de vous secourir: si vous êtes resté dans la voiture, si vous êtes à pied en
direction d’une ville, etc,
Car vous ne le savez pas peut être, mais lorsque votre téléphone portable s’arrête de
fonctionner, la boîte vocale, elle,  fonctionne toujours et donc toute personne  appelant
votre numéro pourra le joindre et entendra le message,
 On saura donc où vous chercher et  où envoyer les secours  

Nagasaki, Mon amour !
 Le G7, en invitant  à son sommet de Nagasaki un seul  des belligérants du
conflit russo/ukrainien,  fait le choix de la guerre, y compris mondiale, ce qui se vérifie
par les décisions prises ; trilatérale Japon, Corée, Usa, demande de livraison d'armes à
la Corée du Sud ce que sa constitution lui interdit et armement du Japon ce que la consti-
tution interdisait aussi.
La situation est grave. Le risque de 3ème guerre mondiale se rapproche chaque jour. La
seule solution c'est la paix et ça passe dans l'immédiat par: un arrêt de toutes les      li -
vraisons d'armes, un cessez-le-feu, le départ des militaires des zones de guerre, l'ouver-
ture de pourparlers de paix, autodétermination des peuples concernés.

Le gouvernement vient de tuer le fret  SNCF 
 Comme La Poste le fît dans les années 1995/2000 avec les Ambu-
lants malgré l’avis contraire l’avis de la CGT des Centres de Tri et
Ambulants qui alertait déjà sur les conséquences écologiques, écono-
miques et sociales  de cette disparition, l'État vient de décider de
mettre le coup fatal à la filière publique français du Fret, alors que
le transport des  marchandises par le  rail  est  indispensable pour
remplacer les camions ultra-polluants qui sillonnent l’Hexagone,
Sous le coup d’une enquête de Bruxelles, après l’annulation d’une par-

tie de sa dette  en 2019, la filiale privée de la SNCF va devoir céder 30 % de ses ac-
tivités à ses concurrents, près de 500 emplois en moins, des transferts subis  et du
dumping social pour les autres, notre Gouvernement ne s’opposant d’aucune façon à une
telle aberration colloque et économique.

Une pétition est en ligne sur le site des Retraités FAPT CGT Poste 
https://retraites-cgtposte13.over-blog.com/2023/06/c-est-pas-tout-de-le-dire-faut-le-

faire.html
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VIEILLISSEMENT – PERTE D’AUTONOMIE – 
PROPOSITIONS CGT :ARGUMENTAIRE NON-EXHAUSTIF

La CGT revendique un grand  service public
national  de l’aide à l’autonomie,  regroupant  t
intégrant l’ensemble des structures et des per-
sonnels concernés (que ce soit à domicile ou
en  établissements).  e  service  public  serait
chargé d’offrir, à toutes les personnes en perte
d’autonomie, un service de proximité, dans les
mêmes conditions, sur 
l’ensemble du territoire et à la hauteur des be-
soins.
En établissements comme à domicile, il existe,
aujourd’hui,  une multitude de structures avec
des statuts et des conventions collectives diffé-
rentes, ce qui engendre des droits et des rému-
nérations  très différentes pour un même mé-
tier. Un service public de l’aide à l’autonomie
se doit donc de revenir sur cette disparité, afin
d’attribuer le même niveau de garantie et  de
salaire pour un même métier.
En termes de ressources, le service public de
l’autonomie doit être assuré par la Sécurité so-
ciale via la cotisation sociale. Le financement
par  l’impôt  (CSG,  taxes,  etc.)  doit  donc  être
transformé en financement par la cotisation so-
ciale. La CGT défend ainsi une prise en charge
de l’autonomie, intégralement, au sein de la sé-
curité sociale.
La CGT revendique une sécurité sociale uni-
fiée  qui  permet  de  prendre  en  compte,  l’en-
semble des dimensions de la perte d’autono-
mie sans la découper en branches-risques (fa-
mille, maladie, vieillesse et maintenant autono-
mie !) afin d’assurer une prise en charge glo-
bale des personnes en perte d’autonomie : de
l’hébergement, aux soins et aux services spéci-
fiques à l’autonomie.
Autrement dit, il s’agit de répondre enfin, à la
définition de la santé comme un « état complet
de bien-être », tel que défini par l’Organisation
mondiale de la santé (OMS)!
En termes de financement des prestations liés
au maintien dans l’autonomie, la CGT défend n
financement à 100 % des coûts des structures
de prise en charge de la perte de l’autonomie,
afin de supprimer les restes à charge. Seules
les structures publiques ou de sécurité sociale
seraient financées. Ce financement ambitieux
permettrait  de  sortir  de  la  précarité  les  tra-
vailleurs  de  l’autonomie  en  revalorisant  leurs
salaires.  Il  permettrait,  également,  d’assurer

des services de qualité (temps d’intervention,
etc.). Le secteur marchand et ses profits sur le
dos de la santé/autonomie, ni le secteur asso-
ciatif,  comme palliatif,  ne peuvent répondre à
un tel besoin.

La prise en charge à domicile de la perte d’au-
tonomie doit être, elle aussi, possible. La sécu-
rité sociale prendrait en charge, le financement
des  aménagements,  proposerait  l’intervention
des professionnels de santé nécessaires, des
dispositifs  de  maintien  du  lien  social  et  des
aides forfaitaires pour couvrir les frais fixes in-
évitablement  augmentés  et,  aujourd’hui,  non
pris en compte (nourriture, logement, etc.). 
Rester à domicile ne doit pas être un luxe,
mais un droit.

En termes, d’organisation du grand service pu-
blic de l’aide à l’autonomie, la sécurité sociale,
notamment, grâce à ses structures territoriales
de proximité (caisses primaires et caisses ré-
gionales de sécurité sociale) dispose des com-
pétence  et  de  l’expérience  nécessaire  pour
prendre en charge la perte d’autonomie, aussi
bien en gérant directement des établissements,
qu’en assurant le suivi et l’accueil des bénéfi-
ciaires.
En gérant des établissements médico-sociaux
(les UGECAM) ou de santé (centres), l’accueil
des  assurés  (les  agences  des  différentes
caisses existantes) ou l’accompagnement des
assurés  (expériences  des  commissions  d’ac-
tion sociale des CARSAT et CPAM), la sécurité
sociale a fait preuve de sa capacité à agir. Les
outils pour construire le service public, de l’aide
à l’autonomie, sont donc déjà là, au sein de la
sécurité sociale.
Il est temps de les déployer et de revenir sur
les attaques néolibérales qui les ont affaiblis.
Le service public national de l’autonomie que
nous préconisons doit s’accompagner de l’em-
bauche  de  200  000  personnes  pour  les
EHPAD et de 100 000 pour les services d’aide
à domicile, avec des formations et des qualifi-
cations reconnues.
L’ensemble  de  ces  mesures  doivrait  se
retrouver dans une loi « grand-âge » enga-
gée,  dès  que  possible,  par  le  gouverne-
ment.
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PROTECTION  DES  LOCATAIRES ÂGÉS
 
Décision du Conseil Constitutionnel  n° 2023-1050 QPC du 26 mai 2023
Époux T. [Obligation de relogement en cas de délivrance d’un congé à un
locataire âgé et disposant de faibles ressources]
Article 1er. - Les mots « sans qu’un logement correspondant à ses besoins
et à ses possibilités lui soit offert dans les limites géographiques prévues à
l’article 13 bis de la loi n° 48-1360 du 1er septembre 1948 précitée » ,,,,

sont conformes à la Constitution. 

avÉ des Jeux, mais moins de pain !
La  plus  grande  dictée  du  monde,  homologuées  par  le  Guinness  World
Records ,  vient d’avoir lieu sur les Champs-Élysées.   ce dimanche 4 juin
Pour faire oublier retraites et inflation, hausse des prix et pensions en rade,
tout est bon, même le futile et les jeux, comme dans la Rome antique !
MAIS C’EST  SANS  COMPTER SUR LES RETRAIT1ÉS RÉFRACTAIRES

   L
A CHASSE A LA FRAUDE SOCIALE : QUAND ON

VOUS DIT QUE C’EST DE L’ENFUMAGE !
 Le tout petit graphique en bas à droite sur le dessin re-
présente « la fraude sociale » , un rien par rapport à la
« fraude  fiscale »  et  même  à  « la  fraude  aux  cotisa-
tions »,  deux fraudes qui sont , sport préféré des Riches

et des Patrons,
Et devinez à qui le Gouvernement  s’attaque ?
Aux fraudeurs des prestations familiales (RSA par exemple)  qui représente-
rait, selon la Cour des Comptes,  un tiers du total des fraudes aux presta-
tions sociales, dont la plupart sont de simples erreurs  dans les déclarations
facilement et rapidement rattrapées. 

La Der’...avant l’ÉtÉ
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